
PROJET

Décret gouvernemental

modifiant le décret gouvernemental sur l’utilisation de fertilisants et de fumier contenant du
phosphore

Conformément à la décision du gouvernement,
sont  modifiés l’article 10  du  décret  gouvernemental  sur  l’utilisation  de  fertilisants  et  de

fumier contenant du phosphore (64/2023), et
et sont ajoutés au décret un nouvel article 4a ainsi qu’une annexe 3 comme suit:

Article 4a

Dérogation relative au fumier

Sur les parcelles culturales où est utilisé exclusivement du fumier provenant d’animaux de
production,  les  quantités  de  phosphore  prévues  par  la  dérogation  relative  au  fumier,
conformément à l’annexe 1, peuvent être appliquées. La dérogation relative au fumier ne peut
pas être appliquée à moins de 25 mètres d’un plan d’eau. Un équilibrage du phosphore peut
être appliqué dans le cadre de cette dérogation, mais les ajustements en fonction du niveau de
rendement  ne  sont  pas  autorisés.  Toutefois,  la  dérogation  relative  au  fumier  n’est  pas
applicable sur le territoire des communes énumérées à l’annexe 3.

Article 10

Utilisation du phosphore dans les aménagements paysagers et environnementaux

Dans les travaux d’aménagement paysager et environnemental,  la quantité de phosphore
soluble pouvant être appliquée dans les substrats de culture lors de la phase d’implantation ne
doit pas dépasser 60 kg par hectare. Dans les produits fertilisants autres que les substrats de
culture, la quantité totale de phosphore pouvant être appliquée lors de la phase d’implantation
ne doit pas dépasser 20 kg par hectare.  La limitation relative à l’application de phosphore
pendant la phase d’implantation ne s’applique pas aux plantations d’arbres situées dans les
zones urbaines.
— — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — —

———
Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2027.

Helsinki, le [jour] [mois] 2026

Ministre de ... Prénom Nom de famille



Titre Prénom Nom de famille
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Annexe 3

La dérogation relative au fumier n’est pas applicable dans les communes suivantes:

Aura, Kaarina, Kemiönsaari, Koski Tl, Kustavi, Lieto, Marttila, Masku, Mynämäki, Naantali, 
Nousiainen, Oripää, Paimio, Parainen, Pöytyä, Raisio, Rusko, Salo, Sauvo, Somero, 
Taivassalo, Turku, Vehmaa.
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